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A R R Ê T É

autorisant des prélèvements de sangliers (Sus scrofa) 

sur les communes d’Ambérieu-en-Bugey et de Château Gaillard

La préfète de l'Ain

VU le livre IV, titre II du code de l’environnement relatif à la chasse et notamment ses articles L.427-1 à
L.427-7 ;

VU l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 26 juin 2020 fixant les périodes et les modalités de destruction de
l'espèce sanglier du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021 ;

VU l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2020 relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse à tir pour la
campagne 2020-2021 dans le département de l’Ain ;

VU l’arrêté de la préfète de l’Ain portant délégation de signature au directeur départemental des territoires
du 22 février 2022 ;

VU l’arrêté du directeur départemental des territoires de l’Ain portant subdélégation de signature en
matière de compétences générales du 3 février 2022 ;

VU la demande de Monsieur Daniel CAIRE, président de l’Association Communale de Chasse Agréée
(ACCA) d’Ambérieu-en-Bugey en date du 14 février 2022 ;

VU la présence de la base aérienne militaire d’Amberieu-en-Bugey ;

VU l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs de l'Ain en date du 22
février 2022 ;

CONSIDÉRANT la présence avérée et significative de sangliers sur les communes d’Ambérieu-en-Bugey
et de Chateau-Gaillard ;

CONSIDÉRANT que les sangliers occasionnent des dégâts agricoles aux sols, aux semis et aux cultures
et qu’ils sont susceptibles d’occasionner des risques en zone urbaine et péri-urbaine et aux abords de la
base aérienne militaire d’Amberieu-en-Bugey

CONSIDÉRANT la nécessité d’intervenir afin de prévenir immédiatement les dégâts et  les risques ; 

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur FAURE Patrice, lieutenant de louveterie, est désigné responsable des opérations. Il est autorisé,
pour la période comprise entre la date de publication du présent arrêté et le 31 mars 2022, à procéder à
l’effarouchement et au prélèvement de sangliers sur les communes d’Ambérieu-en-Bugey et de Chateau-
Gaillard.
Les interventions administratives misent en œuvre se font sous forme de battue administrative. 

Article 2

Le responsable des opérations est garant de l'application stricte des prescriptions du présent arrêté, fixe
le jour, l'heure, le lieu de rendez-vous de la battue.

Service Protection et Gestion de l’Environnement

Unité Nature

Direction départementale
des territoires
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Le responsable des opérations doit, avant toute intervention, en aviser le maire des communes
concernées, ainsi que la brigade de gendarmerie territorialement compétente et le service départemental
de l’office français de la biodiversité

Le responsable des opérations est autorisé à s'adjoindre le concours du président Monsieur CAIRE
Daniel et des chasseurs de l’ACCA d’Ambérieu-en-Bugey.

En cas de nécessité, le responsable des opérations, peut faire appel aux lieutenants de louveterie des
autres circonscriptions du département de l'Ain.

Article 3

Si nécessaire, le responsable des opérations fait procéder à la recherche au sang des animaux blessés
par des conducteurs agréés.

Article 4

Les chasseurs peuvent conserver la venaison si les bracelets sont apposés sur les sangliers, dans le cas
contraire les animaux abattus sont obligatoirement remis à l'équarrissage. 

Article 5

Après chaque intervention, un compte-rendu de l’opération est adressé à la Direction Départementale des
Territoires.

Article 6

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil des actes
administratifs :

➢ par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique auprès du ministre.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être
elle-même déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.

➢ par recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69003 Lyon,
y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr.

Article 7

Des copies du présent arrêté sont adressées :

• au colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Ain à Bourg-en-Bresse et à la brigade
du secteur concerné,

• au chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,

• au commandant de la Base Aérienne Militaire d’Amberieu-en-Bugey,

• au président du groupement départemental des lieutenants de louveterie de l’Ain,

• au président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Ain,

• aux maires des communes d’Ambérieu-en-Bugey et de Chateau-Gaillard,

• au lieutenant de louveterie responsable des opérations,

• au président de l’ACCA d’Amberieu-en-Bugey,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Bourg-en-Bresse, le 23 février 2022

Pour la Préfète

Par subdélégation du directeur 

La cheffe d’unité

Audrey CHARTRE
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Secrétariat général commun départemental

Arrêté portant modification de la liste des membres titulaires et suppléants
 au comité technique de la préfecture de l'Ain et du secrétariat général commun départemental

La préfète de l'Ain

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements de l'Etat ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2014 portant création des comités techniques de service déconcentré
dans certains services déconcentrés du ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté du 21 août 2014 fixant la date et les modalités des élections à certains comités
techniques et certains comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail  du ministère de
l'intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  05  juin  2018  portant  composition  du  comité  technique  de  la
préfecture de l’Ain ;                                                                  

Vu  le procès-verbal de l'élection organisée  du 30 novembre au 06 décembre 2018 pour
désigner les représentants du personnel au comité technique de proximité de la préfecture de l'Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 07 janvier 2019 portant répartition des sièges de représentants du
personnel et fixant la liste des membres titulaires et suppléants au comité technique de la préfecture
de l'Ain ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 26 février 2019 et 31 août 2020 portant modification de la
liste des membres titulaires et suppléants au comité technique de la préfecture de l'Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat
général commun départemental à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de
l’Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral régional du 3 novembre 2020 portant admission à la retraite de Mme
Marilyn GERAY à compter du 1er octobre 2021 ;

Considérant qu'il convient de procéder à son remplacement au sein du comité technique de
proximité;
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Vu la demande de la CFDT du 30 septembre 2021 portant modification des membres du
syndicat désignés pour représenter le personnel au sein du comité technique de la préfecture de l’Ain
et du secrétariat général commun départemental ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

Arrête

ARTICLE 1  er     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 07 janvier 2019 est modifié ainsi qu’il suit :

Article    2   :  Sont  appelées  à  représenter  le  personnel  au  sein  du  comité  technique  de
proximité de la préfecture de l’Ain et du Secrétariat général commun départemental les personnes
suivantes :

Représentants titulaires :

• Mme Nathalie GALLAT (CGT)
• M. Laurent BAISSARD (CGT)
• Mme Patricia CADET(CGT)   
• Mme Sylvie LEBLANC (CFDT)
• M. Roger VASSEUR (CFDT)
• Mme Brigitte SCHMIEDEL (CFDT)

Représentants suppléants :

• M. Philippe GODIN (CGT)
• Mme Claire GUILLEMOT (CGT)
• Mme Delphine DUFOUR (CGT)
• Mme Noëlle D’AGOSTINO (CFDT)
• M. Jean-Alain BRIDE (CFDT)
• Mme Suzanne VIGNAND (CFDT)

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le 30 septembre 2021.

A  RTICLE 3   :  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à chacun des membres du
comité technique.

                                      
                                                                                     Bourg en Bresse, le 30 septembre 2021

                                         
                                                                                     La préfète
                                                                                     Pour la préfète,

                                                                                                    Le  secrétaire général, 

                                                               Signé : Philippe BEUZELIN

             

2
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Secrétariat général commun départemental

Affaire suivie par : Nadine BERTHAUD

Tél. :  04 74 32 78 25

Courriel :   nadine.berthaud  @ain.gouv.fr  

Arrêté portant modification de la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail à la préfecture de l'Ain

La préfète de l'Ain,

Vu la  loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à  la sécurité du travail ainsi qu'à
la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 88-123 du 4 février 1988 modifié relatif à la création de comités d'hygiène et de
sécurité des services de préfecture ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l'Intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 octobre 2014 créant un comité d'hygiène et de sécurité auprès du comité
technique de la préfecture de l'Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral du  5 juin 2018 portant composition du comité d'hygiène, de sécurité  et des
conditions de travail de la préfecture de l'Ain ;

Vu les désignations effectuées par les organisations syndicales représentatives ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 portant répartition des sièges de représentants du personnel
et  fixant  la  liste  des  membres  titulaires  et  suppléants  au  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail à la préfecture de l’AIN ;

Vu l'arrêté préfectoral régional du 3 novembre 2020 portant admission à la retraite de Mme Marilyn
GERAY à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat général
commun départemental à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

Vu le  courrier  du syndicat  CFDT INTERCO DE L’AIN en date du 24 novembre 2020 désignant
Madame Brigitte SCHMIEDEL en remplacement de Madame Valérie CERVERA ORTIZ, membre
titulaire représentante  du personnel  au sein du comité  d’hygiène,  de sécurité et  des conditions  de
travail de la préfecture de l’Ain ;

Vu  le  courrier  du  syndicat  CFDT INTERCO DE L’AIN en  date  du  12  octobre  2021  désignant
Madame Bénédicte CHARDON en remplacement de Madame Marilyn GERAY, membre suppléante
représentante du personnel au sein du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
préfecture de l’Ain ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRȆTE

ARTICLE 1  er     : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 est modifié ainsi qu’il suit :

Article    2     :  Sont appelées à représenter  le personnel  au sein du comité d’hygiène,  de sécurité et des
conditions de travail de la préfecture de l’Ain les personnes suivantes :

   1. Représentants titulaires

• Laurent BAISSARD, CGT

• Nathalie GALLAT, CGT

• Patricia CADET, CGT

• Sylvie LEBLANC, CFDT

• Brigitte SCHMIEDEL, CFDT

• Roger VASSEUR, CFDT

2. Représentants suppléants

• Philippe GODIN, CGT

• Delphine DUFOUR, CGT

• Claire GUILLEMOT, CGT

• Noëlle D’AGOSTINO, CFDT

• Jean-Alain BRIDE, CFDT

• Bénédicte CHARDON, CFDT

A  RTICLE 2   :  Le présent arrêté entre en vigueur rétroactivement le 12 octobre 2021.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ain,  notifié  à  chacun  des
membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 janvier 2022

                                                                           La préfète

                                                                           Pour la préfète,

                                                                                          Le  secrétaire général, 

   Signé :  Philippe BEUZELIN
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